
(*) Les personnes non inscrites se rendent au bureau de vote le plus proche du domicile 

Distribution 
de masques 

 

 

La distribution de masques aura lieu à votre bureau de vote habituel*, le mardi 

26 mai 2020, de 9 h à 16 h. 

Se munir d’une pièce d’identité ou du livret de famille (si plusieurs personnes au 

foyer) et d’un justificatif de domicile 

Le Maire, 

Patrick MALAVIEILLE 
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